
Département du Nord Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
Arrondissement de LILLE EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

DELIBERATION 
CC_2023_315

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  dix  huit  décembre  à  18  heures  30,  le  Conseil
Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault s’est réuni à
Pont-à-Marcq sous la présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la
session ordinaire, suite à la convocation faite le 11 décembre 2023, conformément
à la loi.

OBJET :

COMMISSION 6 -
CULTURE - TOURISME -

SPORTS

SPORTS

Signature de l'avenant
n°2 au contrat de

concession avec VERT
MARINE afin d'acter
l'actualisation de la

politique tarifaire au
1er janvier et non plus
au 1er septembre de

chaque année

Présents au vote de la
délibération :

Titulaires et suppléants
présents : 38

Procurations : 8

Nombre de votants : 46

Présents :
Luc  FOUTRY, Bernard  CHOCRAUX, Michel  DUPONT, Joëlle  DUPRIEZ, Bruno
RUSINEK,  Benjamin  DUMORTIER,  Nadège  BOURGHELLE-KOS,  Sylvain
CLEMENT,  Bernadette  SION,  Jean-Louis  DAUCHY,  Didier  DALLOY,  Guy
SCHRYVE,  José  ROUCOU,  Philippe  DELCOURT,  Thierry  BRIDAULT,  Franck
SARRE, Frédéric  PRADALIER, Cathy  POIDEVIN, Olivier  VERCRUYSSE, Patrick
LEMAIRE,  Pascal  FROMONT,  Marion  DUBOIS,  Frédéric  MINET,  Anne
WAUQUIER,  Régis  BUE,  Marcel  PROCUREUR,  Thierry  DEPOORTERE,  Paul
DHALLEWYN,  Christian  DEVAUX,  Pascal  DELPLANQUE,  Ludovic  ROHART,
Michel  PIQUET,  Gilda  GRIVON,  Valérie  NEIRYNCK,  Nathalie  DEBIEVE,
Guillaume FLUET, Alain BOS, Jean-Luc LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Marie CIETERS, procuration à Michel DUPONT
Arnaud HOTTIN, procuration à Bernard CHOCRAUX
Isabelle LEMOINE, procuration à Bernadette SION
François-Hubert DESCAMPS, procuration à Ludovic ROHART
Carine GAU, procuration à Michel PIQUET
Frédéric SZYMCZAK, procuration à Gilda GRIVON
Thierry LAZARO, procuration à Luc FOUTRY
Luc MONNET, procuration à Joëlle DUPRIEZ

Absents excusés :
Vinciane  FABER,  Sylvain  PEREZ,  Coralie  SEILLIER,  Didier  WIBAUX,  Michel
MAILLARD, Alain DUCHESNE

Secrétaire de Séance : Valérie NEIRYNCK



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 18 décembre 2023

Délibération CC_2023_315

COMMISSION 6 - CULTURE - TOURISME - SPORTS

SPORTS

Signature de l'avenant n°2 au contrat de concession avec VERT MARINE afin
d'acter l'actualisation de la politique tarifaire au 1er janvier et non plus au 1er

septembre de chaque année

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 et L. 5211-1
relatifs au règles générales applicables aux EPCI,

Vu les statuts de la Communauté de Communes et la compétence afférente à l’objet,

Vu la délibération n°CC_2022_001 du 31 janvier 2022 relative à l’attribution du contrat de délégation
de service public pour la gestion et l’exploitation du centre aquatique intercommunal,

Vu le contrat de délégation de service public  notifié le 2 mai 2022 à la société VERT MARINE et
précisément son article 39,

Vu la délibération CC_2022_200 du 17 octobre 2022 relative à l’avenant n°1 du contrat de concession
(délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du centre aquatique intercommunal) et
son annexe financière,

Vu l’article L1411-6 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet d’avenant n°2,

Vu l’avis de la Commission 6 - Culture, tourisme et sport lors de sa séance du 7 décembre 2023.

Par délibération CC_ 2022_001 du 31 janvier 2022, le Conseil communautaire a voté l’attribution du
contrat de délégation de service public portant gestion et exploitation du centre aquatique « Le Chant
de l’eau » à la société VERT MARINE.

En vertu d’un contrat de concession notifié le 2 mai 2022, la société VERT MARINE est titulaire de
l’ensemble des droits et obligations résultant du contrat de délégation de service public,  pour la
gestion et l’exploitation du centre aquatique intercommunal Le Chant de l’eau, pendant une durée de
cinq ans à compter de l’ouverture effective au public.

Ce contrat prévoit une clause d’actualisation de la politique tarifaire au 1er septembre de chaque
année.

L’article 35 du contrat de concession dispose en son paragraphe 6 :

« Le délégataire fournira au plus tard le 1er juin, la proposition de grille tarifaire pour des tarifs
applicables au 1er septembre. »

L’article 39 du contrat de concession dispose en son paragraphe 2 :

« Les prix appliqués aux usagers sont révisés annuellement au 1er septembre et pour la 1ère fois le 1er

septembre 2023. »

Les parties ont souhaité que la clause d’actualisation des tarifs soit applicable au 1er janvier de chaque
année, la 1ère année d’application étant au 1er janvier 2024.

Il y a lieu de prévoir un avenant au contrat de délégation de service public afin de modifier les articles



comme suit :

« L’article 35 du contrat de concession dispose en son paragraphe 6 :

« Le délégataire fournira au plus tard le 1er juin, la proposition de grille tarifaire pour des tarifs
applicables au 1er janvier de l’année suivante. »

L’article 39 du contrat de concession dispose en son paragraphe 2 :

« Les prix appliqués aux usagers sont révisés annuellement au 1er janvier et pour la 1ère fois le 1er

janvier 2024. »

Le projet d’avenant modifié est annexé à la présente délibération.

Ouï l’exposé de son Président,
APRES EN AVOIR DELIBERE, le conseil communautaire :

DECIDE (par 46 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION SUR 46 VOTANTS) :

• D'autoriser  son Président,  ou son représentant,  à signer l’avenant n°2 au contrat  de
concession de service public (délégation de service public) avec la société VERT MARINE
afin de prendre en compte la modification de la date de révision de l’application de la
grille tarifaire au 1er janvier de chaque année, et pour la première fois au 1er janvier
2024.

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus.
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,
Le Président,

Luc FOUTRY

Signé électroniquement par : Luc FOUTRY
Date de signature : 20/12/2023
Qualité : PRESIDENT
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Avenant n°2 
 

Délégation de service public 
Gestion et exploitation du centre aquatique intercommunal 

Page : 1 / 3 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur / délégant 
 
Communauté de communes Pévèle Carembault 
Monsieur Luc FOUTRY, Président 
Hôtel de Ville – Place du Bicentenaire - 59710 Pont-à-Marcq 
Tél. : 03.20.41.26.48 – Fax : 03.20.41.17.96 - E-mail : contact@pevelecarembault.fr 
 
 

B - Identification du titulaire du contrat de délégation de service public 
 
SAS VERT MARINE 
1, rue Lefort Gonssolin – 76130 MONT SAINT AIGNAN 
SIREN : 384 425 476 
 
 

C - Objet du contrat de délégation de service public 
 
◼  Objet du contrat de délégation de service public : 
Délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du centre aquatique intercommunal 
 

◼  Date de notification du contrat de délégation de service public : 02/05/2022 

 

◼  Durée du contrat de délégation de service public : 

Période d’exploitation d’une durée de 5 années, à compter de l’ouverture effective au public 
 
 

D - Objet de l’avenant 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
Suite à la présentation, par la société VERT MARINE, du rapport d’activité 2022 du centre aquatique intercommunal « le Chant 
de l’Eau » aux membres de la CCSPL, un accord a été trouvé quant à la révision annuelle des prix à l’usager (grille tarifaire) ; 
cette révision s’effectuera dorénavant annuellement au 1er janvier, et non au 1er septembre. 
 
Le présent avenant a pour objet d’acter cette modification. 
 
En conséquence, les articles 35 et 39 du contrat de délégation de service public sont modifiés comme suit : 
• Article 35 - TARIFICATION 
Disposition initiale : 
« Le Délégataire fournira au plus tard le 1er juin, la proposition de grille tarifaire pour des tarifs applicables au 1er 
septembre. » 
Remplacée par : 
« Le Délégataire fournira au plus tard le 1er juin la proposition de grille tarifaire pour des tarifs applicables au 1er janvier. » 
 
• Article 39 - EVOLUTION DE LA REMUNERATION DU DELEGATAIRE ET DES ELEMENTS FINANCIERS DU CONTRAT 
Disposition initiale : 
« Les prix appliqués aux usagers sont révisés annuellement au 1er septembre et pour la première fois le 1er septembre 
2023. » 
Remplacée par : 
« Les prix appliqués aux usagers sont révisés annuellement au 1er janvier et pour la première fois le 1er janvier 2024. » 
 
 
 
 
 

  

AVENANT N° 2 
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Avenant n°2 
 

Délégation de service public 
Gestion et exploitation du centre aquatique intercommunal 

Page : 2 / 3 

 

◼  Incidence financière de l’avenant : 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du contrat de délégation de service public : 

 NON      OUI 

 
 
◼  Rappel : 
Avenant n°1 – Ouverture au public différée 

 
◼  Généralités : 
Le présent avenant n°2 est rendu exécutoire à compter de sa notification. 
 
Toutes les clauses et conditions générales du contrat initial de délégation de service public demeurent applicables tant qu’elles 
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 
 
 

E - Signature du titulaire du contrat de délégation de service public 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
 
 

A Pont-à-Marcq, 
 
 
 

Luc FOUTRY, Président 
 

Signature 
 
 
  



 

Avenant n°2 
 

Délégation de service public 
Gestion et exploitation du centre aquatique intercommunal 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du contrat de délégation de service public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du contrat de délégation de service public) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du contrat de délégation de service public) 


